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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
DÉMOCRATIQUE D’ÉTHIOPIE 

Préambule
Article premier Définitions
Article 2 Octroi de droits de trafic
Article 3 Désignation et révocation
Article 4 Concurrence loyale
Article 5 Mise à disposition de données statistiques
Article 6 Tarifs
Article 7 Application des lois et règlements
Article 8 Reconnaissance des certificats et licences
Article 9 Sécurité aérienne
Article 10 Sûreté aérienne
Article 11 Droits et redevances aéroportuaires
Article 12 Frais de douane et procédures
Article 13 Activités commerciales
Article 14 Transfert de fonds
Article 15 Consultations
Article 16 Règlement des différends
Article 17 Modifications
Article 18 Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile 

internationale
Article 19 Notification de dénonciation de l’Accord
Article 20 Entrée en vigueur
Annexe 1
Annexe 2

Préambule

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement de la République fédérale démocratique 
d’Éthiopie, ci-après dénommés les « Parties contractantes » ou les « Parties »,

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944,

Désireux de promouvoir leurs relations mutuelles dans le domaine de l’aviation civile et de 
conclure un accord en vue d’établir des services aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà,
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Sont convenus de ce qui suit :
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Article premier. Définitions

1. Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de l’Irlande, le Ministre des transports, 
du tourisme et des sports, l’Autorité de l’aviation irlandaise et la Commission de réglementation 
de l’aviation, selon leurs fonctions, et, dans le cas de la République fédérale démocratique 
d’Éthiopie, le Ministère des transports, l’Autorité de l’aviation civile éthiopienne ou, dans les deux 
cas, toute personne ou organisme habilité à exercer toutes fonctions relevant de la responsabilité 
desdites autorités ;
b) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute annexe adoptée 
conformément à l’article 90 de cette Convention et tout amendement apporté aux annexes ou à la 
Convention conformément à ses articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et amendements 
ont été adoptés par les deux Parties contractantes ;
c) Le terme « entreprise de transport aérien désignée » désigne toute entreprise de transport aérien 
qui a été désignée et autorisée, conformément aux dispositions de l’article 3 du présent Accord ;
d) Le terme « traités de l’Union européenne » désigne le Traité sur l’Union européenne et le Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne ;
e) Le terme « entreprise de transport aérien » a, pour les entreprises de transport aérien désignées 
par l’Irlande, la même signification que celle du terme de « Transporteur aérien communautaire » 
du Règlement (CEE) n° 1008/08 du Conseil ;
f) Le terme « tarif » désigne le prix à acquitter pour le transport de passagers, de bagages et de 
marchandises ainsi que les conditions dans lesquelles ce prix s’applique, y compris les prix et 
conditions applicables aux agences et aux autres services auxiliaires, mais à l’exclusion de la 
rémunération ou des conditions applicables au transport du courrier ;
g) Les termes « territoire », « service aérien », « service aérien international » et « entreprise de 
transport aérien » possèdent la même signification que celle qui leur est respectivement attribuée 
aux articles 2 et 96 de la Convention ;
h) Le terme « services convenus » désigne les services aériens réguliers assurés sur les routes 
indiquées à l’annexe au présent Accord pour le transport de passagers, de marchandises et de 
courrier, séparément ou conjointement ;
i) Le terme « transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, 
de marchandises et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en vertu 
d’un contrat de location ;
j) Le terme « compagnie aérienne de commercialisation » désigne une entreprise de transport 
aérien qui propose un transport aérien sur un aéronef exploité par une autre entreprise de transport 
aérien, par l’intermédiaire du partage de codes ;
k) Le terme « compagnie aérienne exploitante » désigne une entreprise de transport aérien qui 
exploite un aéronef afin d’assurer un transport aérien - elle peut être propriétaire ou locataire de 
l’aéronef ;
l) Le terme « capacité » désigne la quantité de services fournis au titre du présent Accord, 
généralement mesurée en nombre de vols (fréquences), de sièges ou de tonnes de marchandises 
proposés sur un marché (entre deux villes, ou entre deux pays) ou sur une route aérienne au cours 
d’une période spécifique, soit quotidienne, hebdomadaire, saisonnière ou annuelle.
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2. Les annexes du présent Accord en font partie intégrante et toute référence à ce dernier est 
entendue comme englobant les annexes, sauf disposition contraire.

Article 2. Octroi de droits de trafic

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits prévus dans le 
présent Accord aux fins de fournir des services aériens internationaux sur les routes spécifiées 
dans les tableaux de routes figurant à l’annexe 1 du présent Accord. Ces services et routes sont 
respectivement dénommés ci-après les « services convenus » et les « routes spécifiées ».

2. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par chaque Partie contractante 
bénéficient des droits suivants, sous réserve des dispositions pertinentes du présent Accord :
a) le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante ;
b) le droit d’effectuer des escales non commerciales sur le territoire de l’autre Partie contractante ; 
c) le droit d’atterrir sur le territoire de l’autre Partie contractante au cours de l’exploitation d’un 
service convenu sur une route spécifiée, le droit d’embarquer et le droit de débarquer du trafic 
international de passagers, de marchandises et de courrier, séparément ou conjointement.

3. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante, qui ne sont pas désignées 
à l’article 3 du présent Accord, bénéficient des droits visés aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 du 
présent article.

4. Aucune disposition du présent Accord n’est réputée conférer à l’entreprise ou aux 
entreprises de transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes le droit d’embarquer, 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, des marchandises et du courrier, 
contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location, et à destination d’un autre point situé sur 
le territoire de cette autre Partie contractante.

Article 3. Désignation et révocation

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner une entreprise ou des entreprises de 
transport aérien pour assurer les services convenus sur chacune des routes spécifiées dans 
l’annexe 1, ainsi que de révoquer ou de modifier ces désignations. Ces désignations sont 
effectuées par écrit et sont transmises à l’autre Partie aux adresses figurant à l’annexe 2 du présent 
Accord.

2. Dès réception d’une telle désignation et des demandes d’autorisation d’exploitation et de 
permission technique présentées par l’entreprise de transport aérien désignée, selon la forme et les 
modalités prescrites, l’autre Partie accorde les autorisations et permissions appropriées, dans un 
délai de traitement minimal, sous réserve du paragraphe 3, sous réserve :
a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par l’Irlande :

i) qu’elle soit établie sur le territoire de l’Irlande au titre des Traités de l’Union 
européenne et qu’elle dispose d’une licence d’exploitation, conformément au droit de 
l’Union européenne ;

ii) qu’un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et 
maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la délivrance de 
son certificat de transporteur aérien, et que l’autorité aéronautique compétente soit 
clairement identifiée dans la désignation ; 
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iii) que l’entreprise de transport aérien soit détenue directement par des États membres de 
l’Union européenne ou par des États membres de l’Association européenne de libre-
échange ou par des ressortissants de ces États ;

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie :

i) qu’elle soit établie sur le territoire de la République fédérale démocratique d’Éthiopie 
et qu’elle possède une licence en conformité avec le droit applicable en République 
fédérale démocratique d’Éthiopie ;

ii) que la République fédérale démocratique d’Éthiopie exerce et maintienne un contrôle 
réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien ; 

iii) que l’entreprise de transport aérien soit détenue directement par l’Éthiopie ou ses 
ressortissants ;

c) que l’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les 
lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation de services aériens 
internationaux par la Partie saisie de la demande.

3. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer ou de limiter une autorisation 
d’exploitation ou de suspendre l’exercice des droits spécifiés à l’article 2 du présent Accord par 
les entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante ou de soumettre 
l’exercice de ces droits aux conditions qu’elle juge nécessaires :
a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par l’Irlande :

i) lorsqu’elle n’est pas établie sur le territoire de l’Irlande au titre des Traités de l’Union 
européenne et qu’elle ne dispose pas d’une licence d’exploitation, conformément au 
droit de l’Union européenne ; 

ii) lorsqu’un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas 
exercé ou n’est pas maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable 
de la délivrance de son certificat de transporteur aérien et lorsque l’autorité 
aéronautique compétente n’est pas clairement identifiée dans la désignation ; 

iii) lorsque l’entreprise de transport aérien n’est pas détenue directement par des États 
membres de l’Union européenne ou par des États membres de l’Association 
européenne de libre-échange ou par des ressortissants de ces États ;

iv) lorsque l’entreprise de transport aérien possède un certificat de transporteur aérien 
délivré par un État membre de l’Union européenne et qu’il n’existe aucun accord 
relatif au transport aérien entre l’Éthiopie et ledit État membre de l’Union 
européenne, et que ce dernier a refusé d’accorder des droits de trafic à une entreprise 
de transport aérien désignée par l’Éthiopie ;

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie :

i) lorsqu’elle n’est pas établie sur le territoire de la République fédérale démocratique 
d’Éthiopie ; ou lorsqu’elle ne possède pas de licence en conformité avec le droit 
applicable en République fédérale démocratique d’Éthiopie ; 

ii) lorsque la République fédérale démocratique d’Éthiopie n’assure pas de contrôle 
réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien ;

c) lorsque l’entreprise de transport aérien n’est pas en mesure de fournir la preuve qu’elle 
est à même de satisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements 
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normalement et raisonnablement appliqués, conformément à la Convention, à 
l’exploitation de services aériens internationaux par la Partie contractante qui reçoit 
la désignation ; 

d) lorsque l’entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois ou aux règlements de la 
Partie contractante qui a accordé ces droits ; 
e) lorsque, de toute autre manière, l’entreprise de transport aérien ne conforme pas son 
exploitation aux conditions prescrites dans le présent Accord.

4. Sauf s’il est immédiatement indispensable de prendre une mesure de révocation ou de 
suspension ou d’imposer les conditions visées au paragraphe 3 du présent article afin d’empêcher 
que ne se poursuivent des infractions aux lois ou règlements, il ne sera fait usage de ce droit 
qu’après consultation avec l’autre Partie contractante, conformément à l’article 15 (Consultation) 
du présent Accord.

5. Dans le cas de questions portant sur la sécurité prévues à l’article 9 (Sécurité aérienne), les 
dispositions relatives à la notification du paragraphe 2 de l’article 9 sont réputées satisfaire à 
l’exigence de consultation du paragraphe 4 du présent article.

Article 4. Concurrence loyale

1. Chaque Partie contractante offre aux entreprises de transport aérien désignées des 
deux Parties contractantes la possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour la 
fourniture des services aériens internationaux régis par le présent Accord.

2. Chaque Partie contractante autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à définir 
la fréquence et la capacité des services aériens internationaux qu’elle souhaite offrir sur la base de 
considérations commerciales relatives au marché. En harmonie avec le présent droit, aucune des 
Parties contractantes ne limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité du 
service, ou le type ou les types d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien 
désignées par l’autre Partie contractante, sauf pour des raisons de douane ou des motifs 
techniques, opérationnels ou écologiques dans des conditions uniformes respectant les dispositions 
de l’article 15 (Redevances d’aéroport et droits similaires) de la Convention.

3. Il est demandé aux entreprises de transport aérien désignées par l’une des Parties 
contractantes de soumettre leurs plans d’organisation des vols à l’approbation des autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante au moins trente jours avant la date prévue de leur 
entrée en vigueur. La même procédure s’applique à toute modification de ces plans. Dans des cas 
particuliers, ce délai peut être réduit sous réserve du consentement desdites autorités.

4. Aucune des Parties contractantes ne permet à son ou à ses entreprises de transport aérien 
désignées, soit en conjonction avec une ou d’autres entreprises, soit séparément, d’utiliser sa 
position dominante sur le marché d’une manière susceptible d’affaiblir sérieusement un concurrent 
ou de l’exclure d’une route.

5. Aucune des Parties contractantes ne fournit ni n’autorise une subvention publique ou un 
soutien public pour son entreprise ou ses entreprises de transport aérien désignées, d’une façon qui 
nuirait à la concurrence loyale des entreprises de transport aérien de l’autre Partie et les 
empêcherait de lutter à armes égales pour fournir des services de transport aérien international.

6. Une subvention ou un soutien public s’entend de la fourniture d’un soutien, sur une base 
discriminatoire, à une entreprise de transport aérien désignée, directement ou indirectement, par 
l’État ou par un organisme public ou privé désigné ou contrôlé par l’État. Sans que cette liste soit 
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limitative, il peut s’agir de prise en charge des pertes opérationnelles, de la fourniture de capital, 
de dons ou de prêts non remboursables et accordés à des conditions privilégiées, de l’octroi 
d’avantages financiers en abandonnant les bénéfices ou le recouvrement des dettes, du 
remboursement des fonds publics utilisés, d’exonérations fiscales, de compensations pour les 
charges financières imposées par les autorités publiques, d’un accès discriminatoire aux 
installations aéroportuaires, aux carburants ou à d’autres installations nécessaires à l’exploitation 
normale des services aériens.

7. Lorsqu’une Partie contractante fournit une subvention ou un soutien public à une entreprise 
de transport aérien désignée pour les services exploités au titre du présent Accord, elle exige que 
ladite entreprise identifie la subvention ou le soutien clairement et séparément dans ses comptes.

8. Si une Partie contractante a des raisons fondées de craindre que ses entreprises de transport 
aérien désignées fassent l’objet de discriminations ou de pratiques déloyales, ou qu’une 
subvention ou qu’un soutien envisagé ou fourni par l’autre Partie contractante nuirait ou nuit déjà 
à la concurrence loyale des entreprises de transport aérien de la première Partie contractante et les 
empêche de lutter à armes égales pour fournir des services de transport aérien international, elle a 
le droit de suspendre l’exercice des droits spécifiés à l’article 2 (Octroi de droits de trafic) du 
présent Accord par l’entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante, de 
révoquer la licence d’exploitation ou de soumettre l’exercice de ces droits aux conditions qu’elle 
juge nécessaires.

Article 5. Mise à disposition de données statistiques

Les autorités aéronautiques des deux Parties se communiquent, sur demande, des statistiques 
périodiques ou d’autres renseignements analogues relatifs au trafic effectué sur les services 
convenus.

Article 6. Tarifs

1. Les tarifs relatifs aux services aériens exploités au titre du présent Accord sont établis 
librement et ne sont soumis à aucune approbation, ni ne peuvent faire l’objet d’une obligation de 
dépôt.

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les entreprises de transport aérien des Parties 
contractantes accordent, sur demande, aux autorités aéronautiques de ces dernières, l’accès aux 
informations concernant les tarifs passés, actuels et proposés, d’une manière et sous une forme 
jugées acceptables par ces autorités aéronautiques. Ces informations sont traitées par les autorités 
aéronautiques comme des informations commercialement sensibles.

3. L’intervention des Parties se limite à :
a) la protection des consommateurs contre des tarifs excessifs ou déraisonnablement restrictifs, du 
fait soit d’un abus de position dominante, soit de pratiques concertées entre les transporteurs 
aériens ;
b) la prévention de tarifs dont l’application constitue un comportement anticoncurrentiel qui a ou 
est susceptible d’avoir ou est clairement censé avoir pour effet d’empêcher, de restreindre ou de 
fausser la concurrence ou d’exclure un concurrent de la route.
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Article 7. Application des lois et règlements

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante qui régissent, sur son territoire, l’entrée et 
la sortie des aéronefs affectés au transport aérien international, ou à l’exploitation et à la 
navigation de ces aéronefs à l’intérieur de ses frontières, s’appliquent à tout aéronef de l’entreprise 
de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante.

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour sur son 
territoire ainsi que le départ de celui-ci des passagers, des équipages, des marchandises et du 
courrier, telles que les formalités concernant les passeports, les visas, l’autorisation d’immigrer, 
les douanes, les monnaies, la santé et les mesures sanitaires, s’appliquent aux passagers, aux 
équipages, aux marchandises et au courrier transportés par l’aéronef de l’entreprise de transport 
aérien désignée de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur ledit territoire.

3. Les passagers, les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct sur le territoire 
de l’une ou l’autre des Parties contractantes et demeurant dans une zone de l’aéroport réservée à 
ces fins ne sont soumis qu’à un contrôle simplifié, sauf s’il s’agit de mesures de sûreté contre la 
violence, la piraterie aérienne et la contrebande de stupéfiants placés sous contrôle ou interdits. 
Les bagages et marchandises en transit direct sont exonérés de droits de douane et de taxes 
similaires.

Article 8. Reconnaissance des certificats et licences

1. Les certificats de navigabilité, ainsi que les brevets de capacité et les licences délivrés ou 
validés conformément aux lois et règlements d’une Partie contractante, y compris, dans le cas de 
l’Irlande, les lois et règlements de l’Union européenne, sont reconnus valables par l’autre Partie 
contractante, pour autant que les conditions régissant la délivrance ou la validation de ces 
certificats ou licences soient équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies ou qui 
pourraient à tout moment être établies conformément à la Convention.

2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître, aux fins 
du survol de son territoire, la validité des brevets de capacité et licences délivrés ou validés à 
l’intention de ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou par tout autre État.

Article 9. Sécurité aérienne

1. Chaque Partie contractante peut, à tout moment, demander des consultations à propos des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans tous les domaines relatifs aux 
équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations se tiennent dans les trente jours 
suivant cette demande.

2. Si après de telles consultations, l’une des Parties contractantes considère que l’autre Partie 
n’applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans un quelconque domaine, des normes de 
sécurité au moins égales aux normes minimales définies à cette date en application de la 
Convention, elle notifie à cette autre Partie son opinion et les mesures qu’elle juge nécessaires 
pour respecter ces normes et ladite autre Partie prend les mesures correspondantes appropriées. Si 
l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées dans les quinze jours ou tout autre 
délai plus long décidé d’un commun accord, cela constitue un motif pour l’application du 
paragraphe 3 de l’article 3 (Désignation et révocation) du présent Accord.
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3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 (Reconnaissance des certificats et licences) 
de la Convention, tout aéronef exploité par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien 
désignées d’une Partie contractante pour des services à destination ou en provenance du territoire 
de l’État de l’autre Partie contractante peut faire l’objet d’une inspection par le représentant 
autorisé de l’autre Partie contractante, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, pour vérifier la validité 
de celui-ci et de ses équipements (inspection dénommée dans le présent article « inspection sur 
l’aire de trafic »), à condition que cela ne provoque pas de retard excessif.

4. Si une inspection ou une série d’inspections sur l’aire de trafic donnent des raisons 
sérieuses de penser :
a) qu’un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes minimales établies 
à cette date en application de la Convention ;
b) que les normes de sécurité établies à cette date conformément à la Convention ne sont pas 
appliquées ou respectées effectivement, 

la Partie contractante qui procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions de 
l’article 33 (Reconnaissance des certificats et licences) de la Convention, est libre de conclure que 
les conditions dans lesquelles les certificats ou licences concernant cet aéronef ou l’équipage de 
cet aéronef ont été délivrés ou validés, ou les conditions dans lesquelles cet aéronef est exploité ne 
sont pas d’un niveau équivalent ou supérieur aux normes minimales établies en application de la 
Convention.

5. Si, dans le cas où l’accès aux fins d’entreprendre une inspection sur l’aire de trafic d’un 
aéronef exploité par une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes, 
conformément au paragraphe 3 ci-dessus, est refusé par le représentant de cette entreprise ou de 
ces entreprises de transport aérien désignées, l’autre Partie contractante est libre d’en déduire qu’il 
existe des raisons sérieuses du type visé au paragraphe 4 susmentionné et d’en tirer les conclusions 
qui y sont mentionnées.

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier immédiatement 
l’autorisation d’exploitation délivrée à des entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante si elle conclut, à la suite d’une inspection ou d’une série d’inspections sur l’aire de 
trafic, d’une consultation ou autrement, qu’il est nécessaire d’agir immédiatement pour la sécurité 
de l’exploitation d’une entreprise de transport aérien.

7. Toute mesure prise par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions 
énoncées au paragraphe 2 ou au paragraphe 6 du présent article est levée dès que les motifs pour 
lesquels elle a été prise ont disparu.

8. En cas de désignation par l’Irlande d’une entreprise de transport aérien dont le contrôle 
réglementaire est exercé et maintenu par un autre État membre de l’Union européenne, les droits 
de l’autre Partie contractante en vertu du présent article s’appliquent également à l’adoption, à 
l’exercice ou au respect des normes de sécurité par cet autre État membre de l’Union européenne, 
et à l’autorisation d’exploitation de l’entreprise de transport aérien en question.

Article 10. Sûreté aérienne

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que l’obligation qu’elles ont de protéger, dans le cadre de leurs relations 
mutuelles, la sûreté de l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite fait partie intégrante 
du présent Accord.
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2. Les Parties contractantes agissent en pleine conformité avec les dispositions de la 
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée 
à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, 
ainsi que du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, et de toute autre convention 
relative à la sûreté de l’aviation civile à laquelle les deux Parties contractantes sont parties.

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et 
qui figurent en annexe à la Convention de Chicago, dans la mesure où celles-ci s’appliquent aux 
Parties contractantes ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles ou des 
exploitants d’aéronefs dont l’établissement principal ou la résidence permanente est situé sur leur 
territoire, ou dans le cas de l’Irlande, des exploitants d’aéronefs établis sur son territoire en vertu 
du Traité instituant l’Union européenne et disposant de licences d’exploitation valides 
conformément au droit de l’Union européenne, ainsi que des exploitants d’aéroports situés sur leur 
territoire, qu’ils se conforment auxdites dispositions relatives à la sûreté de l’aviation.

4. Les exploitants d’aéronefs sont tenus d’observer, pour le départ ou pendant leur séjour sur 
le territoire de l’une des Parties contractantes, les dispositions en matière de sûreté de l’aviation 
conformes à la législation en vigueur dans ce pays, y compris, dans le cas de l’Irlande, le droit de 
l’Union européenne.

5. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation.

6. Chaque Partie contractante observe les dispositions relatives à la sûreté prescrites par 
l’autre Partie contractante pour l’entrée sur le territoire de cette autre Partie contractante et prend 
des mesures adéquates pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des 
équipages, de leurs bagages à main, ainsi que des marchandises et des provisions de bord de 
l’aéronef, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine 
également avec bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie contractante en vue 
d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient prises en cas de menace particulière.

7. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronef ou d’autres actes illicites contre la 
sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des installations de 
navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications, et toutes autres mesures appropriées convenues, visant à mettre fin de manière 
rapide et sûre à de tels actes ou menaces.

8. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie 
contractante ne s’est pas conformée aux dispositions de sûreté aérienne visées dans le présent 
article, les autorités aéronautiques de ladite Partie contractante peuvent demander des 
consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. L’absence 
d’un accord satisfaisant dans les quinze jours suivant la date de cette demande constitue un motif 
légitime pour refuser, révoquer, limiter ou assortir de conditions l’autorisation d’exploitation ou le 
permis technique d’une entreprise ou d’entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante. En cas d’urgence, une Partie contractante peut prendre des mesures provisoires avant 
l’expiration du délai de quinze jours.
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Article 11. Droits et redevances aéroportuaires

1. Le terme « redevances d’usage » désigne les redevances qu’imposent ou permettent 
d’imposer les autorités compétentes aux entreprises de transport aérien pour l’utilisation des 
aéroports ou de leurs installations, ou des installations de navigation aérienne, y compris les 
services et installations connexes, au profit des aéronefs, de leur équipage, des passagers et des 
marchandises.

2. Aucune des Parties contractantes n’impose ni ne permet que soient imposées aux 
entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante des redevances d’usage plus 
élevées que celles imposées à ses propres entreprises désignées qui exploitent des services aériens 
internationaux similaires.

3. Chaque Partie contractante encourage les consultations sur les redevances d’usage entre ses 
autorités compétentes et les entreprises de transport aérien utilisant les services et les installations 
fournis par les autorités qui imposent ces redevances, le cas échéant, par l’intermédiaire des 
organisations représentant ces entreprises de transport aérien. Toute proposition de modification 
des redevances d’usage est notifiée dans des délais raisonnables aux utilisateurs concernés afin de 
leur permettre d’exprimer leurs points de vue avant que ces modifications ne deviennent 
effectives. De plus, chaque Partie contractante encourage les autorités qui facturent les redevances 
et les utilisateurs à échanger des informations appropriées relatives aux redevances d’usage.

Article 12. Frais de douane et procédures

1. Les aéronefs exploités en service aérien international par l’entreprise ou les entreprises de 
transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes, ainsi que le carburant, les lubrifiants, 
les pièces de rechange, l’équipement et les provisions (y compris la nourriture, les boissons et le 
tabac) qui se trouvent à bord de ceux-ci à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie sont exempts, 
par voie de réciprocité, de tous droits de douane, frais d’inspection ou autres redevances et taxes, à 
condition que cet équipement et ces fournitures restent à bord de l’aéronef jusqu’à leur 
réexportation.

2. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement et les provisions de bord 
(y compris la nourriture, les boissons et le tabac) livrés ou devant être livrés par l’entreprise ou les 
entreprises de transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes sur le territoire de 
l’autre Partie contractante pour les besoins de son exploitation sont exonérés de tous droits de 
douane, frais d’inspection et autres redevances et taxes à leur arrivée, à leur départ et lors de leur 
séjour sur le territoire de cette autre Partie contractante.

3. Sont également exonérés de ces droits de douane, frais, redevances et taxes, à l’exception 
des redevances à acquitter en cas de prestation de services :
a) les provisions de bord (y compris la nourriture et les boissons) embarquées sur le territoire de 
l’une des Parties contractantes pour une utilisation à bord des aéronefs exploités en service aérien 
international par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
contractante ;
b) les pièces de rechange et l’équipement introduits sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes pour l’entretien ou la réparation des aéronefs exploités en service aérien international 
par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante ;
c) les carburants et les lubrifiants destinés à une exploitation en service aérien international par 
l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, même si 
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ceux-ci doivent être consommés pendant la partie du voyage effectuée au-dessus du territoire de la 
Partie contractante où ils ont été embarqués.

4. Il peut être exigé que les fournitures visées aux paragraphes 1 et 3 du présent article soient 
gardées sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières.

5. L’équipement de bord ordinaire, ainsi que le matériel et les fournitures restant à bord des 
aéronefs de l’une des Parties contractantes, ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre 
Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités douanières de ce territoire. En pareil cas, ils 
peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou 
qu’il en soit disposé autrement conformément à la réglementation douanière.

6. Sont également exonérés de tous droits ou taxes et autres redevances, par voie de 
réciprocité, les bagages et les marchandises, ainsi que les documents officiels portant l’emblème 
des entreprises de transport aérien tels que les étiquettes des bagages, les billets d’avion, les 
connaissements aériens, les cartes d’embarquement, les horaires, les articles promotionnels, les 
équipements au sol et le matériel de communication importés sur le territoire de l’État de l’une des 
Parties contractantes en vue d’un usage exclusif par les entreprises de transport aérien désignées 
de l’autre Partie contractante.

7. Aucune disposition du présent Accord n’empêche l’une des Parties contractantes 
d’imposer, de façon non discriminatoire, des impôts, des taxes, des droits, des honoraires ou des 
frais pour la fourniture de carburant sur son territoire destiné à être utilisé dans un aéronef d’une 
entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante qui exploite les services entre 
des points situés sur son territoire, ou dans le cas de l’Irlande, un autre point situé sur le territoire 
d’un autre État membre de l’Union européenne.

Article 13. Activités commerciales

1. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante 
bénéficient des mêmes conditions que celles accordées à l’entreprise ou aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie contractante sur le territoire de cette dernière, afin d’employer, 
sous réserve des lois et règlements en vigueur, le personnel technique et commercial pour 
l’exécution des services convenus sur les routes spécifiées et aux fins d’établir et de gérer des 
bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante.

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit, 
conformément aux lois et règlements en vigueur relatifs à l’entrée, à la résidence et à l’emploi, de 
faire entrer et de maintenir sur le territoire de cette autre Partie contractante le personnel dirigeant, 
commercial, technique, d’exploitation et autres spécialistes qui sont nécessaires pour assurer la 
prestation des services aériens.

3. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante 
ont également le droit d’émettre tous types de documents de transport et de réaliser de la publicité 
et de la promotion commerciales sur le territoire de l’autre Partie contractante, sous réserve des 
lois et règlements de cette dernière.

4. Dans le cadre de l’exploitation ou de la prestation des services visés par le présent Accord, 
toute entreprise ou toutes entreprises de transport aérien désignées peuvent conclure des accords 
de coopération commerciale, tels que, mais sans s’y limiter, de partage de codes, avec :
a) toute entreprise ou toutes entreprises de transport aérien des Parties contractantes ;
b) toute entreprise ou toutes entreprises de transport aérien d’un pays tiers, 
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sous réserve :
i) que tous les participants à ces accords détiennent les autorisations appropriées ;
ii) que les accords satisfassent aux conditions prescrites par les lois et règlements 

normalement appliqués par les Parties contractantes à l’exploitation ou à la prestation 
d’un transport aérien international ;

iii) qu’en ce qui concerne chaque billet vendu, l’acheteur soit informé, au point de vente, 
du nom de l’entreprise de transport aérien qui exploitera chaque secteur du service.

5. Tout accord de partage de codes est soumis à l’agrément des autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes.

6. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante 
sont autorisées à réaliser des services aériens internationaux en ayant recours à des aéronefs (ou 
des aéronefs et leurs équipages) loués auprès de toute entreprise, y compris auprès d’autres 
entreprises de transport aérien, sous réserve que les autorités aéronautiques de la Partie 
contractante réglementant l’entreprise de transport aérien qui est le locataire aient établi à leur 
satisfaction que les aéronefs d’exploitation et les équipages loués par cette dernière satisfassent 
aux normes d’exploitation et de sécurité ainsi qu’aux exigences du présent Accord.

7. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services 
d’escales (« services autogérés ») sur le territoire de l’autre Partie contractante ou, à son gré, 
d’opérer une sélection parmi des fournisseurs concurrents qui offrent, en tout ou en partie, des 
services d’escale. Ce droit ne peut être soumis qu’à des restrictions justifiées par des contraintes 
spécifiques d’espace ou de capacité disponibles. Chaque entreprise de transport aérien désignée est 
traitée de manière non discriminatoire en ce qui concerne l’accès aux services autogérés ainsi 
qu’aux services d’escale assurés par un ou plusieurs fournisseurs. Les activités de services 
d’escale sont effectuées conformément aux lois et règlements de chaque Partie contractante, y 
compris, dans le cas de l’Irlande, au droit de l’Union européenne.

Article 14. Transfert de fonds

1. Chaque partie contractante accorde à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien 
désignées par l’autre Partie contractante, l’autorisation de transférer sans aucune restriction, à 
ladite ou auxdites entreprises, conformément aux règles et réglementations existantes en matière 
de contrôle d’échange de devises, les recettes provenant de l’exploitation des services convenus 
sur le territoire de l’autre Partie contractante.

2. Dans le cas où un accord spécial régissant le transfert de fonds entre les deux Parties 
contractantes existe, celui-ci prévaut.

Article 15. Consultations

1. Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes se consultent de temps à autre, 
dans un esprit d’étroite collaboration, afin de veiller à ce que les dispositions du présent Accord 
soient appliquées et respectées de façon satisfaisante.

2. Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre des Parties contractantes peuvent demander 
à engager des consultations, par voie de discussions ou de correspondance, lesquelles débutent 
dans les soixante jours à compter de la date de réception de la demande, à moins que les deux 
autorités aéronautiques ne conviennent d’une prolongation de cette période.



I-55492

35

Article 16. Règlement des différends

1. Tout différend lié à l’interprétation ou à l’application du présent Accord ou de ses annexes 
est réglé par des négociations directes entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes. 
Ces négociations débutent dès que possible, et dans tous les cas au plus tard soixante jours à 
compter de la date de réception d’une demande de négociations, sauf disposition contraire prévue 
au présent Accord ou autrement convenu par les autorités aéronautiques.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, 
elles peuvent convenir de soumettre le différend pour décision à une personne ou à un organisme 
ou, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, le différend peut être soumis pour 
décision à un tribunal composé de trois arbitres, dont un est désigné par chacune des Parties 
contractantes et le troisième par les deux premiers. Chacune des Parties contractantes nomme son 
arbitre dans les soixante jours qui suivent la date de la réception par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes d’une notification de l’autre Partie, transmise par la voie diplomatique, demandant 
un arbitrage du différend, et le troisième arbitre est désigné au cours d’une nouvelle période de 
soixante jours. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas son arbitre dans le délai 
prescrit, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le délai prescrit, l’une ou l’autre des 
Parties contractantes peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale de désigner un ou plusieurs arbitres, selon le cas. Dans tous les cas, le troisième 
arbitre est un ressortissant d’un État tiers et agit en tant que Président de l’instance arbitrale.

3. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision rendue aux termes du 
paragraphe 2 du présent article. Si l’une des Parties contractantes ne se conforme pas à une telle 
décision, l’autre Partie contractante dispose d’un motif pour appliquer le paragraphe 3 de 
l’article 3 (Désignation et révocation) du présent Accord.

Article 17. Modifications

1. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes estime souhaitable de modifier l’une 
quelconque des dispositions du présent Accord, y compris ses annexes, elle peut demander à 
engager des consultations entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes, en 
rapport à la modification proposée. Ces consultations commencent dans les soixante jours suivant 
la date de réception de la demande. Toutes modifications ainsi convenues entrent en vigueur une 
fois qu’elles ont été confirmées par un échange de notes diplomatiques par les deux Parties 
contractantes.

2. Les modifications apportées aux annexes peuvent être faites par entente directe entre les 
autorités aéronautiques des deux Parties contractantes et entrent en vigueur à la date mentionnée 
dans l’accord modifié.

Article 18. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale

Le présent Accord et toutes les modifications qui lui sont apportées doivent être enregistrés 
auprès du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale.
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Article 19. Notification de dénonciation de l’Accord

1. Chacune des Parties contractantes peut, à tout moment, notifier à l’autre Partie contractante 
sa décision de dénoncer le présent Accord ; une telle notification est simultanément communiquée 
à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, le présent Accord prend fin 
douze mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, sauf si la 
notification de dénonciation est retirée d’un commun accord avant l’expiration de cette période.

2. En l’absence d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification 
est réputée avoir été reçue quatorze jours après la date de sa réception par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale.

Article 20. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception, par voie diplomatique, de la 
notification écrite la plus tardive confirmant l’accomplissement de l’ensemble des procédures 
internes respectives des Parties contractantes, requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Addis-Abeba le 3 novembre 2014 en double exemplaire en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de l’Irlande :
SEAN SHERLOCK

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie :
GETACHEW MENGISTE
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ANNEXE 1
3. Tableaux de routes

Tableau 1
Routes exploitées par l’entreprise de transport aérien désignée de la République fédérale 

démocratique d’Éthiopie :
Origine Destination Points intermédiaires Points au-delà

Éthiopie Irlande Tous points convenus Tous points convenus

Tableau 2
Routes exploitées par une entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par 

l’Irlande :

Origine Destination Points intermédiaires Points au-delà

Irlande Éthiopie Tous points convenus Tous points convenus

2. Exploitation des services convenus
1. Les droits de trafic en des points intermédiaires et au-delà de la cinquième liberté ne sont 

exercés sur les routes susmentionnées par les entreprises de transport aérien désignées de l’une ou 
l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes.

2. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes peuvent, sur 
l’un quelconque des vols ou sur tous les vols, et à leur discrétion, effectuer des vols soit dans l’une 
ou l’autre des directions, soit dans les deux directions ; desservir des points intermédiaires et des 
points au-delà sur les routes, quels que soient la combinaison et l’ordre ; ne pas faire escale à un 
point quelconque, ou à tous les points, intermédiaire(s) ou au-delà ; mettre fin à leurs services sur 
le territoire de l’autre Partie contractante ou en tout point au-delà de ce territoire ; desservir des 
points situés sur le territoire de chaque Partie contractante, quelle que soit la combinaison ; 
transférer le trafic de tout aéronef qu’elles utilisent vers tout autre aéronef, à tout point, ou en tous 
points, de la route ; combiner des numéros de vols différents pour une même exploitation 
d’aéronef et utiliser des aéronefs qu’elles possèdent ou qu’elles louent.
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ANNEXE 2

Adresses pour la correspondance relative au présent Accord
La correspondance pour l’Irlande doit être adressée à :
The Secretary General,
The Department of Transport, Tourism and Sport 
44 Kildare Street,
Dublin 2,
Ireland
Fax : +353 1 604 1699
et marquée :
« For the attention of the Aviation Services Division »

La correspondance pour la République fédérale démocratique d’Éthiopie doit être adressée à :
The Director General,
Ethiopian Civil Aviation Authority,
Africa Avenue, Bole Road,
Addis Ababa Bole International Airport,

P. O. Box 978 
Addis Ababa
ETHIOPIA
Fax : (+251) 116 65 02 81


